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u  SCANMU.DE EOCEIIH
Il y a quatre ani, lors des triste» af

faires où furent compromis les généraux 
Caffarel, d’Andlau, H. Wilson et d’autrea 
perjsonnnges de moindre importance, les 
journaux monarchistes ne se gênaient 
guère pour crier sur les toits que tous 
scandales étaient provoqués par la faute 
du gouremement républicain qui corrom
pait les ftmes les mieux trempées et favo
risait l'agiotage et la ooncussion à tous les 
degrés de TéclieUe soclsle.

Et toutes les feuilles hostiles i la Répu
blique, depuis l’atrabilaire jus
qu’au sceptique Figaro s’écriaient : Ah 1 
ce n’est pas sous une monarchie, sous un 
gouvernement fort,que de pareilles choses 
se passeraient ; le monarque aurait bien
tôt rétabli le bon ordre et jeté les concus
sionnaires vivement dans un cul de basse- 
fosse après leur avoir, sa préalable, fait 
rendre goi^e.

C’était une paraphrase de vieille ftnerie 
si connue ; c Tous les républicains ne 
sont pas des voleurs, mais tous les voleurs 
sont républicains. »

Nous n’insiRterons pas sur la suite qui 
fut donnée aux affaires dont nous par
lons : les coupables ont été jugés et punis 
et la République est sortie triomphante de 
répreuve.

Mais que vont dire nos adversaires en 
apprenant qu’un scandale aussi grave 
vient de se produire dans un pays ultra- 
monarchique, dans l’asile • de la crainte 
de Dieu et dee bonnes mœurs », dans l’em
pire du jeune piétiste Ouiilaume II ?

Et le coupable n’est pas un seigneur 
sans importance, uo manant qu’il soit fa
cile de désavouer prestement. II s’agit 
d’une haute personnalilé poUtique et fi
nancière, d’un ancien homme de contiance 
de M. de Bismarck, du conseiller intime 
Baare. président de la Chambre de eom
meree, membre du Conseil d’Etat, qui 
avait été appelé par l’empereur lui-méme 
à la direction des grandes aciéries de Bo- 
chnm.

Ce Baare a commis dernièrement l’im
prudence d’intenter an procès en diffama
tion à un certain Fus&ngel qui avait été 
son subordonné pendant de longues 
années.

Mal lui en prit, ear Fusangel a riposté 
en offrant de prouver que non seulement 
Baare et ses associée fraudaient le fisc, 
mais on l’accuse d’nne façon formelle — 
e’est Fusangel qui, par l’organe de son 
avocat Cohn, formule cette accusation ~  
d’avoir, pendant setse ans, laissé prati
quer au profit des aciéries de Boehum des 
falsifioations des poinçons que l'Etat em
ploie pour le contrôle des rails et des dif
férentes pièces entrant dana la fabrication 
des locomotives. Cette fraude pouvait 
ainsi mettre eu i>éril l’existence des voya
geurs. les différentes pièces des machines 
livrées au commerce étant naturellement 
de qualité inférieure.

Fusangel s’est offert pour faire la preuve 
des accusations formulées par lui. « Pen
dant seize ans, dit-il, plusieurs milliers 
d’ouvriers, consciemment ou inconsciem
ment, ont puticipéi cette fraude gigan
tesque à laquelle ondoit imputerun grand 
nombre d’accidents de chemins de fer. »

Ces déclarations de Fusangel produisi
rent dans la salle d’audience une grande 
émotion, qui ne tit que s'aecroltre lorsque 
Baare ne trouva pas nn mot pour répon
dre aux allégations de son accusateur. Il

se contenta de répondre qu’il ignorait les 
faits qui se passaient dans son usine et 
qu’il n’était pas coupable.

L’agitation fut à son comble lorsque le 
procureur du roi se leva, déclarant que, 
de son côté, il avait reçu une dénoncia
tion analogue â celle de Fusangel, dénon
ciation qui l’obligeait à ouvrir une Ins
truction.

Immédiatement, l’avocat du directeur 
Baare déclara que son client se désistait 
de sa plainte en diffamation contre Fu
sangel.

Ce désistement, ayant évidemment pour 
but de faire différer la preuve des faits al
légués par Fusangel a produit un effet dé
plorable.

Ainsi, depuis seize ans, le gouverne
ment allemand vole le commerce du monde 
entier ?

Il est vrai que Baare a eu, au cours du 
procès, une réponse stupélioiite : il a dé
claré que les aciers marqués de faux poin
tons étant destinés i l’étranger, la « patrie 
allemande » n'avait souffert aacun préju
dice du fait de sa canaillerie. II faut t̂re 
orné d’une jolie dose d'aplomb pour in-

‘nter des excuses pareilles.
journaux allemands ne sont pas 

contents d'avoir à entretenir le public de 
pareilles vilenies. Cela se comprend, mais 
aucun d’eux ne fait remonter jusqu'au 
gouvernement la responsabilité des fautes 
commises.

Entre cette attitude et celle de nos con
frères réactionnaires lors des affaires 
Wilson-Caffarel queles esprits impartiaux

J prononcent. Ils jugeront, hélas, en fa-
sur des Allemands I
Tout ceci n'est pas fait pour relever le 

crédit presque effondré de M. de Bismarck 
et le prestige de l’industrie allemande. 
Après avoir tout fraudé, tout falsifié en ce 
qui concerne les produits étrangers, les 
Allemands en sont venus i  falsilier leurs 
propres marchandises. Ce n’est pas le 
commerce français qui s'en plaindra, et si 
les journaux allemands .sont assez habiles 
pour étouffer l’affaite, il est du devoir des 
feuilles françaises d’en crier jusques sur 
les toits les moindres déta lift-

Ah^ert LEROY

l.TUIieriIePmGHIi;
ET SES PROJETS DE LOI

Î a Chambre tenait, hier, pour la pre
mière fois, sa séanee du mercredi, consa
crée à la discussion des réformes 
vrières.

Après une question de M. 1 >umay, rela
tive i\ une houillère abandon née. M.Thel
lier de Poncheville et quelqu ss-unt» de ses 
collègues de la Droite, ont demandé de 
mettre en discussion divers ;;rojets lois 
relatifs à la saisie-arrét.

M. Thellier de Poncheville se montrait 
extrêmement animé : il allait et venait,son 
projet de lol à la main, dis/.mt : «je suis 
prêt, nous sommes réunis *|K)ur discuter, 
discutons I »

M. Jules Roche, ministre ) du commerre, 
dit i la Chambre que le Ccinseil supérieur 
du Travail a préparé un a utre projet, que 
ce proiet sera présenté ine essamment, que 
le projet de M. Thellier dij Poncheville ne 
peut pas être discuté aô jourd’hui, parce 
qu’il ne se tient pas sur »)S pieds et qu'il 
est absolument inapplica,Me...

Mais M . Thellier de Po «cheville ne veut 
pas entendre ces raisons si sages: il s« 
précipite à la tribune, il lidjure la Cham 
Dre de discuter.

« Je suis prêt, messiears, je suis prêt t 
Nous sommes réunis pourdiscutor, discu
tons t »

Soit t » répond la Chambre ; ■ soit ! » 
répond le président, c discutons, puisque 
~ous voulez discuter... »

Oq va donc discuter : Mais M. Thellier 
de Poncheville ne dit plus rleit. Le pre
mier article est voté sans explication, le 
second article est renvoyé à la commission 
après quelques observations de M. ürous- 
set qui démontre que l’article n’est pas 
applicable.

Le troisième article est renvoyé de 
même à la commission, après quelques 
mots du même M. Grousset,qui démontre

S
e le troisième article est en contradic* 
n avec le premier.
Le quatrième article est renvoyé comme 

les deux autres...
M. Thellier de Poncheville ne dit tou

jours rien. Il lève seulement les bras au 
ciel...

Nous ne pouvons pas cependant con
tinuer ainsi, dit le président. M. Peytral. 
Vous voyez bien que tous les articles sont 
renvoyés successivement. Je vous pro
pose de renvoyer le projet entier à la com
mission... *

M. ThelUer de PoncheviUe est effaré, 
mais muet. Ka c<onsternation ne se mani
feste que par des regards éMrdus. Il 
s’affaisse et disparaît au milieu des ruines 
de son projet.

Tout le monde se lève en riant. M. Jules 
Roche dit : « Vous auriez pu commencer 
par là comme je vous le demandais ; nous 
aurions gagné deux heures » !

Le prteident annonce que la séance est 
finie. I^ salle se vide en un clin d’oeil, au 
milieu des éclats de rire.

Les huissiers, en balayant la Chambre, 
vers les huit heures, ont retrouvé le corps 
de M. Thellier de Poncheville évanoui 

ses dossiers.
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RbsS^ *** nouTcUM i^uM 4’AiaM<|n« ^

rAeoU* fort aboa-

U  BlBlstre ■ .Itroudi i

Smr te proponition d* M. Jtaiüa te 
Mdd« éofalndinculer MF te Ubambn tou* te< 
droiU Kr te* froiti daHinte A te tebrjoatioB dot 

tei. r.«iMnt h m , poirM. pommet 
.... mém* Unpt qo« te qocation 

rtea a«tm bolaaoni. D* Mite façon on «viUra 
m  dottbte diaeaaaion

e«^ U droit da an fnse toU par te e

Ponr la lin ot U ehanrra, la gouTam«m«Dt pro
poM l'asamptioB at eroil qa’on poarrait, A l’aida da 
primM. aeeourBgar eetta cuitnra.

Ilmainttani f l 'e i a m p U o D .  aieapte pour 
iMifaiDM da eoUa, d’u>illa(tM al da eamottill»

lt tenra limilairaa an Franea.
Lamtetetra < projat

Ua aMoaragamanta A te «oltara.

Cmmtmtmmlom 4m trs v a il
L* eotaaiaaion du traTail riaot da nodiliar aioai 

te tetto d« projat rateUf A Taitenaton doa ajmdi- 
«ata profaMionnala :

Pauvaat antrer dana d-aa^&dicala on aasf>eia- 
liooa profaaaionnallM laa paraoanaa qn ont exarci 
te m<«a profaMion, daa métiar* aimitelraa on daa 

-ajonaxM eoneourraal à dM établiaM-

a ou roiUara dapnia piM d
moina at qai
fasaiona ou IL-----r-

M. OalUard (Vaueliiaa) a 4tA nommi rapporiaur.
Le p riv ilège  des •mployém  

Oa aait qua dana m aéanea da 8 maia dami«r, 
te Chambra daa députés a adopté un projat da lol 
eoneoiiant laa «aiaaM de ratraite. da aaeoura et da 
préfojraoM, fondéea au profll dM employée et ou- 
vriara.

Ga projet établit qu’en eu d« faillite, da liqui- 
daUm judldaira ou de déeonfltara d'noa antrepriae 
IM aoplojéa at ouTriara da eatte entrepriw aont 
adnüa an priTUéRa aur toatea tea eréaÂOM pour 
rantrar dana lea fonda T«rBéa p«r aus A te caiaae 
dM ratrallM d« l’antrapriaa.
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CHAMBRE DES DEPUTES
t imfbrmateurt parlemeniait

Poinearé cuneamant ia régima dM ancrM, projet 
qui. d’abord voté par te Chimbra, a été aanulta 
annulé par le Sénat.

___________ aénatoriala atiaia da ea projet,
ü’m I vénale aujourd'hui aoua te prétidanea de M. 
CuTiaol; alla ne prendra aucane déciaion avant 
qua H. Goaatana. miulalre da l’intériaur. n’ait aaisi 
la Partemant da son projet d'aaM«ble aar 1m eaia- 
aM da ralraiiaa ouvriarai.

Ejs  T héâtra le

II. Bourgar>ia. miniatre dM baaax-arte a été an- 
tendacatta aprés-midi par 1a eomniaaion da la een- 
snra. La minittre a reeonna qaa Tétat da ebowa 
actoal Mail arbitraire,m»la kl a ééelaré qa'il a'efTar- 
ê it da dininna. eet arbitraire antent qua poesibla, 
eiontant que U première limita A l’arbitnlre éUit 
te fMponMbilité du miniatra davant un Parlameot 
libre, en face d'un paya libra 
libra.

denatdaM. PeT^al, Tlee-préaidanl.
a te préai-

«qae 1

_  .ia celui qui avait été préaenté par la
commiaaion du budfiaf précédante, qui arnit éga- 
l«m«nt élé adopté par la eommiaaion dM flnancea 
da Sénat, et auquel las r«Mrè>«Mt;inte das dépar
tements intéreasés ont a ijourd'hul déclaré ae 
rallier.

Toici le texle de l’article 5 nonvMn.
M l'onr U campagne de li«0-isei. il sera alloné 

un déchet de 15 0|0 auf la mununt total da laur fa
brication aux fabrieanta de aucre, qui par nne 
déelaraiion f«ite au bureau de te régie cinq jours 
au plua tard après la promulgation de ta préiMnle 
loi renonceront au bénéflco de la prime sur lea an
cres obtenus en aus de U priae en cbarffe légale.

» L'aTsnt-demier paragraphe de l'artide pre
mier ci deMus Mt applieabla aux ancrM reprèaen- 
Unt M déchet. >

L« t a r i f  doaan ie r
Le ministre da l’agricullnra a’Mt rendu A te coa- 

miuion du doua»» poot rt<l.r i t k  l i t  ewUini
pointa du tarif dM douanM encore en suapana.

ilalgré iM réctemationa dM pôehaura de aa.... 
nea te commiMion a maintenu Im droita votéi aur 
tea poîMona fraia at aaléa. Cependant, aor la floek- 
/Uk. le droit a été rédait da *S lr. chiffre du goa*

mfflPELLATioN DE M. mm
L’ordredu jonr appeUe la diacoMion de l’inler- 

pMtetton 4a UM. Dumajr, Qitodat. Bouhat at Ban- 
din anrtei mMurM qoe la ministra dM traraux 
publiea compta prendre via-A-rte da 1a compagnie 
dM houilterei de Monthlen qui vient de sospendre 
aon eiploiteUon en na prévenant te paraonnel qna 
bnit jours A l’aTanee.

M. DoaaaT. La Compagaia da Uonthieu 
ceeaé aoo exploitation, ea qui ntel anr le paré hVIO 
paraonnM enTlron. n a’aât d'nne indualcie qui 
relève da l’Blal. et non d’naa ladnalria privée; il 
a’agit d'une perU peur te natloa, ear l’avia de te 
suspeoaion om travaux donné aa préfet indique 
qu'nne dM concbM lexte e.<vahte par I'mu.

A Saint-Etienne, oo dit couramment qu'ü t'agit 
d'naa »aw»'ivre ansnciff*,

Le aTodleat dM mlnenra da te Loire a (ait écrire 
A plaaieura députée ponr MvoIr comment il pour
rait a'y prandre pour exploter A aon eompte te 
miaa abandonnée. coufomémaBl A te propoaiUon 
da M. Lanr.

Une elreulaire minlalériella annulte Mpendant 
la vote d) te Cbambre A cet

(Rumeurs tn eentre).
La Cbambre nï paa penaé qua Im syndical» ae- 

raieot aoumis A llidjudication eommo tooa 1m  aa
trM conearrenta. C'm I l’interprétation pourtent 
qu’adopte la ministre dana Mcirealalre.

Laanapaosion actuelle rtealla-t-elle da cauMs 
légiÜaM tC'Mtin ministre qu'il appartient de
faira eonnaltre *.... . * —
bieoA ganahe),

M. Ttm OuTat, miniatra dM travaux publiea.
— n a ’aat faeile de répondre i  rinlerpaltetfon heb- 
domadair* dmnl laquaUa ja ma trouva (Exclama- 
tiona A gaaebe).

Vooi voadrias |>eal-étra qu'aUa f At qjoUdiaana.

lUte'j'arfiv* i« teit : L'importance da te eon>

MMion booillére da llMlhiaii n’eat p»s teila qa’<« 
l'a dit. La mina dont ll a'agit na rapré<umle qna 
U centième partie de te production houillère du 
d^rtament, et n’a pM donné d’intéréu depais

On éteit arrivé A te IraixiéaM coaeha. Lm  pertea 
ont été de pina ao plua considérablM : ao om da^ 
niera lempa l'axploiiation a dft éire anapandM parM 
que te mina était épniaée.

U  eompagate a donné nn détei d» h <il l̂ vnr* * 
aM ouvrier* . «Ua aa a g*rdA ua eurtaio uombre, 
une vingtaine, an fond.

M. Oamay eonteata 1a fait.
M. Tvm Ouyot. — D’aiUeura, voas me par- 

me(tr«de croira aux ranMignamants daringéniaar 
en chef, M. de CaBteinau,alora même qu'ila ne con- 
cordaraienl paa avM Us vdtrM. (Bruit é gauche). 
Voua me detnandax quallM eoat 1m cauaM de 
l’abandon da te mina La queatioa Mt tréa grave : 
te 17 Juin.ll yaura une aaaamblée dM acUonnairM 
qui décidera probablement de la liquidation da te 
~'~ ;Im liquidateurs concluront vraiaembtebla- 

.... A l’adiudlcalion.
Eat-ee nécaaaaire d’indiquer tea motifs qui

Ateboré «at aar aarteina aoinU U ralal asaet d« 
•Atre. (TiéabiMièdro la).

L'nrgeMe o’a paa éié damaodéa; oa p«it 4wa 
pataar A te pramiAv délibératloa.

M. Bartrand appnie te demaada «'«jowMMMl 
a« milieu dnbmM daa coovarMtte».

M. TkeUter da PoooWvUla. >  L’opialea «a 
M. Itertnod eatbaaAa aar nM inaxiwtttada.(RAda-

é Vabaadoa da te mina t U  Mint Mt déli
cat, ear te mine va être mtee en adjaÆ6atlon.(Bruil 
atinterruntiona A gauche;.

M. Clémenoaaa. — Gommant, en adjudica- 
tlon T

M. Tvm Oayot. ~ Maia, eartainemant, e'eat

X. Tvaa Ooyot. En rédigaani te dreulaire 
«lont a parte M. Dumay, i’ai dû me préoccuper dM 
aximacM de 1a loi, et j ai fait mon posaible pour 
tenir eompte du vote de te Chambra : j'ai la eoo-

a oorapte de aM indicallona
.............pt.

l’etonne de l'interpré- 
. circulaire ; ja na peux 

e poar U moment, ja na peux qu'attendre 
U réaultat da l'aaaemblée dM aclionnairM convo
quée. (Très bien au Mntre.)

U. Dumay. »  M. U miniatra
luanil (parole quanif on a voté l’ordre du jour sur ta pro

poaiUon de M. Lanr ; moi, je maloUana qua aa 
circuteire Mt coatnira an sene de ca vote.

Si te ministra falMit aele d’énergie via-é.via de te 
Compagnie, il ponrrait réaulter de l’aaMmblée <*m 
acUonnairM dM ntMurM de nature A rauarer 1m 
ouvriert.

M. Tvm Guyot, A son bane. — Je me ania 
«formé au vota da te Chambre.
M. Duouiy insiste et dépose l’ordre do jour

. U  Chambre, main mant ton vote du «4 ân-

pur ot a

['oxploltatioa dana tea huit joura aooa peine da <

L’ordre du jour pur et simple
— L'ordra du jour pur at 

T w  Ouyot. — J'acoapte l’orJra du Jour 

pur al slmpte Mt voté par 390 v.

La Protection des salaires
L'ordre du Jour appelle la première délibération 

sur Im propoaitiona de loi :
1 'De u. Jaequemart aur h  aaiale^rrât du aa- 

ialre des ouvriers et dea appointemenia de< em
ployée, eommte et peUU fonetionnalru, aar te 
diatribnUon dM deniers aabia-arréléa et aar te ré
daction dM (rait.

2' De iC. Thellier da Ponebaville, ratetiva A 1a 
proteetion dM aateirM eonüre 1m  HiaiM at A te ré
duction dM frais.

H. JolM Rocha. ministre du commerce. — Je 
prie te Chambre de renvoyer te dteeuMion ulté- 
riaurement, le gonvernement devaat dépoMr an 
projet snr l’ensambU dM quMtions traitées daoa 
Iei proposllioaa A l’ordra du jour.

Dn ra te. te rapporteur da te eommiHioo mt da 
eal avte. (Bruit A gauche.>

M. MoaUut, préaident de 1> eommiaaion. >  
La commiaaïoo apédale a examioé avM te plus 
grand aoin Ua propoaiüooa da MM. Jacquemart 
•t 'TbeUier da Ponchavilte. et daair«rall vive- 
ment qnll n’y ent paa un aouvMa aurais. Que M. 
te miniatre m hAte tout an moias A dépoter son

confondre avec 1m propoaiU«Mia da la eommission.
Je demande done A la Chambre de renvoyer le 
projet mlnialériel A la eommiailon et j'aecapU 
rajoumemant A te eondiUon qu’ü aoit très bref. 
fBmit au centre.)

Il ThelUer de PoncheviUe. — Je demande 
Ch ■

(Tréa
e A l'avia du ministre.

a qoMtion Mt tréa u t daa ploa intérM-

que je faia abatraction da moa opiniona peraon* 
neltea at qae je me range A l'avia de la eommia-

Du rMU, Ua idéM da gonvernement aont tea 
ndtraa et par nn singulier baaard, te projat qa'U a

mntiona an centre).
Nuuk av«jai déclJé que noas eonsaerertee* aa 

T '  î.!’" * ” ™ ««tal-. N. Krtosa

que d'aaaurer te colteboratios da gouvi 
te commiMion.

voteteTéT*
On paaM A te discnaaioo dM arUetea.
Art. lar. ~ Tonte aaUte-arrdt aar tea aateirM du 

aux gens de aerviee on A loua tea o n ^  m  
iM appotelMMnUdna A loua tea commit emnlovte

M Oro.™. _  n Jt .  u  «n pHncip. Mal„|n>
a droit en matière de eompétaoM at m  dUneai-
ojj préUot A dM eomplteat^a.

A. l  * ; ‘i *  '*• ■« «ou : .  L, Jw.de paix dn eanton > f«r c«ax.ci : « La jaM de 
paix da domidU dn débiteur. » (Tiéa btea A

i .'arti<̂  üMt rMvoyé A h eommiaaion.
Lm  arttetea 8 A ft (aatoriMUoa aa Jaga da paix 

de M faire repréaeatar totu Ua UtrM, bMm  aTra- 
nistrM dn créancier aaisiasant, diapeaM pour U 

oôn*^ÜM at*deta*** *  •* **■
pîîfflï'Sîü!

L'arUcU 8. qnl fatt connaître lea davoéra dn ttera 
aaiai et détermina tea fonsM aimplM al raaldM 
^na iMqnaUM il davra faire m  S éd a ^ ra a  
jage de paix m I mvoyé i  te eommiMkm aar Ua 
[>bearvatioaa da MM. Oronaeat al Bertraad.

Larlide 6 oblljre te eréaneter de ranaattra aa 
inga de,pais l'ongmal da te aaiate-arrM dau te dé. 
lai da vingt-quatra henrM.

M Orouaaet, -  81 l’hnUtier ae raiMt pM 
ivant la cinquième joar, comment U eréaaaiâr 
ponrra-Î U rameUreM qn'U a'a pMt Je demande 
le .renvoi de eat arlide i  te eommteaioe.

L’articU 7eat renvoyé.
M, de Colombet. — Benvoyas doae to«U te tet
'- eommiaaioa ; elte ne ttent paa debontl

U dteeaaMoo aat

La suppression des droits sur 
les blés

M. Ticer dnnna teetnra da aon rapport aur U 
projet deloi adopté par 1a Chambra at adoplé 
avee modiOMUona par te Sésat. Ce projet porte 
ausMnirion d’une partUdM droite da dooaaM aar 
iM bléa at fanaM et eondat A l’adopttee da 
texU dn Sénat flxant te date da l'anplleaûco A te 
promnlnUon de te loi at en arr^Unt Ua effate A 
partir du ler juin l»».

La Ghaml-re dédde de mettra ee prrtjet an léte da 
l'drdra du Jonr de demain. «  ««• «

U  aéanoe Ml lavée é 4 h.86.

T i - o i i b l e H  a ’ H a I t t
P»rU, iOjuln. — I.e g.'imnMmMt fr«i- 

çaia a demandA A 1 ageot diplomatique de 
1< rance A Haïti un nsport eircoDStandé -du 
meurtre de M. Rlgaad. 11 loi a preMirH aant 
a lagérer dana lea affaires iatérleam de VUe, 
de prendre aveo l aalral Cavervllle toutea tea 
mesures nécessaires en vne de garantir la 
aéeurité de nos nationaux.

Uaiadie de M gr Freppel
Parte, iOjnin. — On confirme que Mgr 

Freppel, évoque d'Angers, député du Pinit- 
U'̂ re, ae trouve dans un état de aanU in
quiétant.

Depuis un moU environ, il eat éloigné ite la 
Cbambre et ae trouve atteint d'un affaiLlia- 
sement général fui inspire des craintM A Ma 
amis.

La condamniüon du < N ational.
Paria, IOjnin. — Le tribnnal oorreetionnat 

Tient, anr oppoaition, de conflrmw U juge
ment de défaut qui sTait condamné le NtUtc- 
nal en U pertonne de ton gérant poor diffa-

L E S  M I L L I O N S
l > e  M .  J T o r a m l e

TROISIÈIIÏ PABTIB 

L’B iu n t B B

: pan domandé A reater, c'est moi 
]ui voua en «uraia prié.

~  Oh t rocrci, moniieur-
Etant la «arde-malade de votre frère,

Montieur Maugars ouvrit une porte.
^  Tenez, mademoiselle Deniae, dit-il,voiU 

voire chambre.
^  Maiotenaot, monaiaur le docteur, dit 

Monrillon, ]e désirerait, al vous en avez U 
tempa, voua entretenir un inatant en parti-

titnr, me auivre dana n 

XIV
VNa BXl'.URSION MOCTUHNi:

Monrillon et niomienr Maugars a’éUient 
atait en faee l'un de l’anire.

— Monsieur le docteur, dit Mourillon, d’a
préa w  qne nout a raconté Françoia, ii ne 
peatyavo.run donle aur ie mobltedel'at- 
taaUl dont Lucien Morel a été victime • '‘’-- 
nn acte de vengeance.

— J’en ania convaincu.
— Or, ti aoua voaloaa dAeouvrir 1 auteur 

do l'aUeatat, qui pent «voir payé qnelque 
)>aadit pour aaiMHalner toa ennemi on celai 
qui te gênait, il faut rechareher la c 
tea raiaooa qui l'ont fait agir.

Liteien Morel aine une jenne fille tréa jolie, 
paralt-il, laquelle a bruK'**^»*^  ̂
avao aa U n  A ia lia At J>ün dernier. Oa 
peut admettre qne LMiaa a un rival et qae

— Ea'-ce que la jeune IL Ue dont vous parles 
est richer

Non, o’eat une modei «te ouvrière.
~  Alora te cupidité n‘ eat pour rien dans

aait, comme le comte de So leure. que ii 
Lureau pouvait bion <'tr>» la fille de Claire 
Ouérin.

~  Eo tomme reprit mo nsienr Maugarn, ll 
y a lA un myalére dont notre malade aeul 
peut déchirer le voile.

_  Le puita dana leqnal il a été jeté, se 
trouve, a dit Françoia, tM mUiea d'un terrain 
qui toaehe A votre prop riét'.

. . . ... puis voir ce ler
rain T

Parfa lement, et de cette fenêtre, que je 
vais ouvrir.

Mourillon æ leva at t ’avanga vera h  fen4 
lre. Hon rê ’ard par jourut le terrain et gU»»8 
le loog dw mura <<,eeiOture.

~  C'ett un reci Angle bten cloa, dit-U, etje 
ne voifc aucane i/réehe aux murs, l'aperçoir 
dana le ( >nd. u'je large porte é claire-voie.

— C’eat i'enlrée de î ’enolos, »ur la me.
-> A quoi t»Trt cette autre port», qua je voi 

lA, preaqne on face de nous?
— A nan, qnaat A préaent. EUe établit nn 

eommuntcattoD entre l’enclos et la propriété 
voiaina, dont vona voyez rhabitation, A peu 
préa aembiable A la mienne, et flanquée d'nn 
tronçon de viaiUe toor. Oo appelle eet endroit
• U Tonralie# et m  terrain en frie*------
Uent au même prepriétaire, ce 
explique l'extetonca de oatte porte.

Montieur te docteur, tavax-vous où est 
lt ptiHsT

— Pas précisément; maia je pen&e qu’il t«

sonnet, môme A Vifle-d’Avrny. aavent qu 11 y
IA un puite donnant acoés i  une galerie 

souterraine.
— Moi-méme je l’ignorais, monsieur.
— Eh bien, monsieur le docteur, voici cs 

que je peaae : l’attentat a dû élre commis 
dans l'enclos même, et évidemment par un 
individu connaîasant l'exiatenoe du puita.

— J'al eu auaai cette penaée.
~  La réilexion la (ait naître. Le meurtrier
s a’est certainement pas donné la peine 

d’eacala.Ier un de cm mura, chargé de aa v.c- 
Et faut-il voua le dire, monaieur te doc* 

Inurf celte {torle en (ace de nous me rend ré.

Ah 1
~ Je me demande al rauasain et celai 

qu’il croyait avoir aaaommé et étranglé 
l'ont ̂ in t  paasé par cette porte pour venir

Sur CM mots, MouriUon referma U fenêtre.
— Montieur le docteur, reprit Mourillon, 

quand lons d''ux furent asais, oonnait»eS'
>u« le propriéteire de la Tourelle?
— Ouf, j'ai en l’occasion de le voir.
— ('.om'uent aa nomme-t-il?
— Uridoux. C'eat uo ancien négociant r^ 

tiré des aSairea depu s longtemps déjA, oar il 
pout bien avoir aujourd'liui da toixan(e-dix A 
suixante-quinzeans.

~  Il deiaeure teul A la Tourelte ?
— Monsieur Bridoux n'habite pasA la Toa- 

relte, mais A Paris.
— Ah I il lone aa propriété?
— Oaand il peut. Ede a élé préa de denx

~ Vou4 taves te nom dt cette dame, qui 
loné A la Tourelle ?

— Oui, «lit te nomme madame Fourniar; 
c'Mt la venve d'nn offieter.

Mourillon fil un bond sur aon aiége
— Enfin, noas y volIA I t'écria-t-il. Moatteur

I demanda pat de me

I de l'autre dame venve qut ma- 

I répondre, car je

dire te
dame Fonmier lit être ta

— Je ne pourrais pas
i te connais peint.
— Moi, monsieur le docteur, te le connaia.
-Abl
■o EUe te nomme madama Lureau; elle est
îuve, en effet, mait n'Mt point ia tœur, ni,
lômela parentt de madame Fournier; sa, 

ûlle, qui t’appete Eugénie, Mt te jeune fiile . 
dont Lueien Moal ett amourenx.

— Ohlohl flt monsieur Maugars.
— U  chrlé m fait etje commence A com- 

prendre, eoniima M >uriUon : A (orce dd 
chercher,Luctena fini par découvrir I’ad eise 
de oaUa qu’ü aine; c'est un garçon aventu
reux, hardi juaqi'A l’au lace ; il a m mqué de 
pradaaee et Mt tombé dant un piége où il a 
failli perdre la re.

Ce qua le dte ft, monsieur, aera confirmé 
par 1m réVéUtiois de Lucisn, vous verres. II 
eat clair comme le jour qu'il y a autour de 
madame Lureauat de sa fille des miaérablea 
pour leaqnels L«ien Morel Mt nn danger. Et 
maintenant je Apéte avec cerlltn te ; il y h 
dana eeci antre ckne qu'nne rival tè d’amour.

Ce qu’il y a, monaieur le docteur, je n<> 
|>iili paa te aeviQftr; mais je le taurai, je toui

Cette dam>) Fcurnier ioue dans cette grave 
affaire nn trtete idle, et Je ne terait pa-t éton
né que te nom de Fournier ne fl\t pas le

voyes

dire qu'on m’aparlA d’elle ea dM term>'a (ort 
élogtenx.

-Qair
— Monateui te curé de Ville d’Avray. qui 

me fait d’asMi fréquente! viaitea at que j'ai et 
trét bante ettbe. Un Jour. Je ne Murau din 
eomasaatealaatt vean, aoua avont parlé de 
«M  veteiaea I pas da ls veave Lurean qui 
MaortjaBaM mate de madeate Foomier et 
de la jenne fll̂ , qui ataitteat régulièrement 
A te meeM to« tea dlnanebet.

D’apréa moi|ieur te curé, madame Four

>Acâaie réponds aans héaiter qu,, 
aieur le curé a'est laiasé tromper. L nypocri- 
aie ett toujonrs masquée. Quand certeina 
calcute l'exigent, Ü esl facile d'affecter dM 
dehors pieux.

Ce n'eat point parce qu’on t'agenouilie de
vant l'autol, le (ronl dana te pouaaiéra, qu'on 
a la vraie p;éte. Qae de vîtes créatures te 
servent de la rei gion pour cacher leurs tur- 
pludea! Oht lareligion! aait-on te nombre 
des coquint qui m  font protéger par elle ? 
L’hypocrite a'en couvre comme d’ua man-

Maia CMt asseï ; je nai jms A faire, en ce 
ornent, te proeés de ma>lame F'oumier, ni A 

la juger: noaa altendrfma. S , eomme j'en ai
■ maaque surla conviction, oelte i'eaim4 a

devei attendre; A
--E rien (aire avant

d'avoir entenda Lticien Morel, et j’Mpére que 
dans denx ou trote Jour»...

— I>a lumière sera complète, grftco A lni,

elle?
Je l'igaore al>aolum6Ut, monaieur, ré

pondit nioasitur Maugars ; je ne m'occupe

r -çoit ici peraonne dt Viite-d'Avray. tout 
que je pnia vona dire, et loujours d'avéi 
monateur te enré, qni teur a fa t deuirtni

t remercte, moatteur te docteur

pour le moment, let renteigneuiente qutvona 
-vez bten vouln me donner me suffiMot.

Sur cet mots Monrillon te leva.
Let deux vieillards retonroéreat daok la 

chambre du malade où Françote avait re
joint Dentet.

MouriUon serra de nouveau la main deLu- 
cien, lui ann<Hiça la prochaine viaite de Oeor- 

-it de Mionne, eelle autti du oomte de 
nre, pnis prit congé de Montieur Mau- 

_ i, qui voulut l’accompagner jutqu’A ta 
voiture.

Monsieur ledocleur, dU Monrillon avant 
de partir, je n'at pas beaoin de vont recom
mander, n Mt-ce pat, de garder te aecret de 
notre entretien ?

— En cette circonttence, montieur. je tait
I qne vant le silMce, répondit moatlear 

Maugars.
De retoar A Paris, Mour llon s’empretsa dc

- lt urer complètement tout te 
il eut une longue conversation a

U  nuit futexcellente ponr te nialeée. 
Daaa la matiaéa, U Mt éehaagirqaelfiai

aroles avec ta scear. Redoutant ponr Luc en
iea émotions violentes, te doetear avail prié 
Fraucs de^ne point m  faire connaître en*

Voulaat éviter toute fatigae an eerveaq du 
malade. U avait anaai Tivanenl reeemmandé 
de ne lui adresser aueuae queation au tujel 
dt laltentel doat il avait éti vteUae.

Dans i’aprés-midi, Lotten eut te viaite de 
_ >n maître e> de Mioane, annoncée par Mou
rilloa.

L’eatrevue ne fut pat longue, toujonr< 
paree qae te docteur ne veulait point qu'oa 
ratgj/ft aon matede, ma t eUe fut tréaton- 
chané. Georges et Mionne aortirant de la 

Im yeux mouaiét de larmee.
U  tolr, monsieur Mangart déclara au il
éteit plua néceaeaire qn’on paaaAt te aoit ea- 

t ère aupréa du nuUade ; qu .̂d'aiUeara, il ra- 
poaenutmieux n'ayant peraoaaepréadatai.

• R„n., RluillBOÜIia


